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Notre façon de relever les défis et de profiter pleinement de 
toutes les possibilités qui se présentent est un élément 
fondamental de notre identité collective en cette ère de 
changement. Les efforts que nous déployons pour atteindre nos 
objectifs nous inspirent un sentiment de fierté renouvelé. Nous 
devons saisir toutes les occasions de mettre en valeur notre 
dualité linguistique, notre diversité culturelle et notre volonté de 
faire place à tous et à toutes. 
 
En tant que membre du portefeuille du Patrimoine canadien, la 
Commission des champs de bataille nationaux collabore avec de 
nombreux partenaires afin de resserrer les liens entre les Canadiens et de mieux faire 
connaître les diverses communautés du Canada. 
 
Situé au cœur de la ville de Québec, le parc des Champs-de-Bataille de la Commission 
des champs de bataille nationaux est devenu au fil des ans le site idéal pour accueillir 
diverses manifestations. Chaque année, la Commission offre une gamme d’activités 
éducatives et d’interprétation qui permettent aux Canadiens et Canadiennes de découvrir 
leur riche patrimoine et de comprendre le rôle que joue la Commission en racontant 
l’histoire du Canada. 
 
Ce rapport sur le rendement présente les réalisations que la Commission des champs de 
bataille nationaux a accomplies en collaboration avec différents intervenants et 
partenaires. Le gouvernement du Canada et ses employés sont fiers d’appuyer et de 
promouvoir nos artistes, nos langues officielles et notre patrimoine culturel au pays et à 
l’étranger, et ce rapport en est le plus vibrant témoignage. 
 
 
 
 Liza Frulla 
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DÉCLARATION DE LA DIRECTION 
 
 
 
Déclaration de la direction 
 
 
 
 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur le rendement (RMR) de 
2003-2004 de la COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX. 
 
Le document a été préparé conformément aux principes de présentation de rapport et 
aux exigences de déclaration énoncées dans le Guide de préparation des rapports 
ministériels sur le rendement de 2003-2004. À ma connaissance, les renseignements 
donnent un portrait général, juste et transparent du rendement de l’organisation à 
l’exercice 2003-2004. 
 
 
 
 
André Juneau 
Président 
30 août 2004 
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PARTIE  II : Sommaire du rendement 
 
2.1 Sommaire du rendement de la Commission 
 
a) Progrès et rendement par rapport aux engagements pris dans le RPP 
 
Tout au long de l’année financière 2003-2004, la Commission des champs de bataille 
nationaux (CCBN) a poursuivi sans relâche ses actions courantes en regard de la 
conservation et de la mise en valeur du parc des Champs-de-Bataille de Québec, le 
premier parc historique au pays et le plus important parc urbain au cœur de la ville de 
Québec. C’est sur ce site que d’importantes pages de l’histoire du Canada se sont 
déroulées et qui ont été déterminantes pour le sort de l’Amérique. C’est aussi sur ce site 
que se déroulent annuellement d’importantes activités d’envergure nationales et 
internationales. La CCBN s’efforce de maintenir constamment l’équilibre entre ces deux 
vocations. 
 
Au cours de l’année, la CCBN a entrepris de planifier d’importants événements pour 
2008, 2009 et 2010 notamment son 100e anniversaire et le 250e anniversaire des batailles 
historiques de Québec. De plus, malgré un contexte difficile dû à des facteurs 
incontrôlables, comme la baisse de la clientèle touristique dans la région de Québec, 
occasionnée entre autres par le Syndrome Respiratoire Aigu Sévère (SRAS), elle a réussi 
à atteindre ses objectifs de revenus. Ces derniers sont essentiels au maintien d’un bon 
niveau de fréquentation à ses activités et services et pour obtenir des résultats 
satisfaisants en regard de ses engagements. 
 
∗ Un des plus prestigieux parcs au monde 
 
La CCBN a satisfait pleinement aux attentes qu’elle s’était fixées. Elle a maintenu la 
qualité de l’entretien tant horticole, arboricole que de façon générale dans le respect 
constant du plan d’aménagement du parc et de son caractère champêtre. 
 
∗ La jouissance et l’utilisation en toute sécurité d’un parc à vocation historique et 

urbaine 
 
La CCBN a satisfait pleinement aux attentes qu’elle s’était fixées en ce qu’elle a 
maintenu l’accessibilité, en toute sécurité, à plus de 4 000 000 de visiteurs/utilisateurs et 
a permis la tenue de plusieurs activités de toute nature sur le parc des Champs-de-Bataille 
tout en conservant sa vocation historique et urbaine. 
 
∗ La prestation d’activités et de services de qualité pour la sensibilisation aux 

richesses du territoire, à son histoire et à celle du pays 
 
La CCBN a satisfait pleinement aux attentes qu’elle s’était fixées. Tous les services ont 
été maintenus au même niveau de qualité; certains éléments nouveaux ont été aménagés 
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ou réalisés afin de rehausser l’offre dans certains domaines notamment de l’histoire et de 
la nature. 
 
b) Recommandations de comités parlementaires 
 
La CCBN n’a fait l’objet en 2003-2004 d’aucun examen par des comités parlementaires. 
 
 
2.2 Contexte 
 
a) Raison d’être de la Commission 
 
Créée en 1908 en vertu de la Loi concernant les champs de bataille nationaux de Québec, 
7-8 Edouard VII, chap. 57, le mandat de la CCBN est : 
 

d’acquérir et conserver les grands Champs-de-Bataille historiques de Québec; − 
− 
− 
− 

les convertir en un parc national; 
préserver cet héritage historique du Canada pour les générations futures; 
les mettre en valeur afin que la population bénéficie de ses richesses. 

 
Le territoire administré par la CCBN comprend : 
 
• les plaines d'Abraham, site de la bataille de 1759 opposant Wolfe et Montcalm; 
• le parc des Braves, témoin de la bataille de Sainte-Foy en 1760; 
• le parc Saint-Denis à l'est de la Citadelle de Québec surplombant le Cap-aux-

Diamants; 
• la Maison de la découverte des plaines d'Abraham sise sur l’avenue Wilfrid-Laurier 

qui comprend entre autres l’exposition « Odyssée Canada »; 
• la Maison patrimoniale Louis-S.-St-Laurent sise au 201, Grande Allée Est à Québec 

qui fut la résidence principale de l’ancien premier ministre du Canada de 1913 jusqu’à 
sa mort en 1973; 

• une exposition au Centre d’interprétation de la CCBN située au sein du Musée 
national des beaux-arts du Québec (Musée du Québec); 

• les voies de circulation limitrophes, deux tours Martello sur le site même et une tour 
dans la ville de Québec. 

 
Ces actions doivent donc faire connaître l’histoire du pays, permettre la conservation et la 
mise en valeur de l’un des parcs historiques les plus importants au pays et du plus 
imposant parc urbain à Québec, contribuer à renforcer les liens entre les citoyens et les 
citoyennes, développer un sentiment de fierté et d’appartenance envers un site prestigieux 
du gouvernement du Canada, promouvoir et célébrer la diversité culturelle et linguistique 
canadienne. En somme, la CCBN permet aux Canadiens et aux Canadiennes de mieux 
comprendre leurs origines, de connaître davantage leur pays et leur histoire et surtout de 
le considérer comme patrimoine à partager et à préserver pour les générations futures. 
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b) Haut niveau de rendement, des risques et des défis 
 

1. Haut niveau de rendement 
 
Selon la vision de la CCBN, elle doit faire du parc des Champs-de-Bataille un lieu de 
ressourcement national où tous les Canadiens et toutes les Canadiennes pourront 
s’identifier à l’histoire du Canada afin de mieux saisir sa réalité et contribuer au 
renforcement du sentiment d’appartenance des citoyens envers le Canada. 
 
La mission de la CCBN est de s’assurer que toutes les richesses culturelles, récréatives, 
naturelles et scientifiques du parc soient développées dans le meilleur intérêt des 
Canadiens et des Canadiennes, de contribuer à rehausser l’image du gouvernement du 
Canada au cœur de la capitale de la province de Québec et de maintenir l’équilibre entre 
la vocation historique du site et son rôle de parc urbain. 
 

2. Risques et défis 
 
Le parc des Champs-de-Bataille est devenu, au fil des ans, un site rassembleur, situé au 
cœur de la ville de Québec et il représente une entité fédérale importante par son étendue, 
sa position stratégique et son niveau de fréquentation, soit plus de 4 000 000 de 
visiteurs/usagers par année. Il est d’ailleurs très convoité pour la tenue des principaux 
événements publics d’envergure à Québec, que ce soit les événements sociaux, sportifs, 
culturels ou récréatifs, notamment le Carnaval de Québec, la Fête nationale du Québec, la 
Fête du Canada, le Festival d’été de Québec, etc. Tous ces événements, devenus des 
incontournables et faisant parfois partie de la tradition, créent une pression sur l’intégrité 
du territoire et exigent des mesures particulières de conservation et des exigences 
d’utilisation du site afin, également, de maintenir l’équilibre souhaité. 
 
La CCBN subit également des pressions dans divers autres domaines notamment par 
l’embellissement des aires en périphérie du parc et l’investissement financier réalisé par 
d’autres intervenants pour le développement de parcs ou d’aires de verdure, de musées ou 
d’attraits touristiques et culturels dans la région de Québec. Ces interventions obligent la 
CCBN à redoubler d’efforts de façon à demeurer concurrentielle et parfois à accélérer les 
travaux de réaménagements de certains secteurs du parc. 
 
Certaines infrastructures du parc nécessiteraient d’importantes réfections dues à leur âge. 
À titre d’exemple, une étude réalisée en 1998 pour la CCBN a démontré que le réseau 
routier et piétonnier comporte des risques pour les usagers du fait de leur détérioration. 
 
Il est important de noter que la CCBN n’est pas à l’abri d’une baisse d’achalandage 
touristique pour des raisons hors de son contrôle, de la mauvaise température, ni d’un 
imprévu qui pourrait entraîner des baisses dans ses revenus et les services qu’elle 
dispense. 
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Comme mentionné précédemment, c’est en 2008 que la CCBN célébrera son 100e 
anniversaire; il correspond au 400e anniversaire de la ville de Québec, le parc ayant été le 
« projet d’envergure » réalisé à Québec pour son tricentenaire. La CCBN doit donc faire 
connaître cet événement marquant pour un organisme gouvernemental, se démarquer des 
événements du 400e et réaliser divers projets, dont des travaux de réaménagement, 
d’autres en vue d’assurer la sécurité des visiteurs ainsi qu’en regard de la 
commémoration. Notons que ces projets devront également être réalisés à l’instar de tous 
les réaménagements et des embellissements que la Ville de Québec et la Commission de 
la capitale nationale du Québec réalisent en périphérie du parc. 
 
L’année 2008 sera suivie de deux années importantes pour le territoire de la CCBN car 
2009 correspondra au 250e anniversaire de la bataille des plaines d’Abraham et 2010 à 
celui de la bataille de Sainte-Foy. De tels événements ne peuvent être passés sous silence; 
ils nécessiteront des actions concrètes pour mettre en valeur leur importance historique. 
 
Il est également à noter que, de façon générale, la CCBN est confrontée à des situations 
difficiles : ses locaux administratifs sont exigus et entraînent des conditions de travail 
précaires pour ses employés; le manque de toilettes publiques au centre du parc est 
critiqué par nombre d’usagers y compris les personnes handicapées; quelques immeubles 
publics, dont le bureau administratif comportent certaines irrégularités aux niveaux des 
normes d’accessibilité. 
 
En matière de défis et de risques, il faut également comprendre que le niveau d’entretien 
et de sécurité est fonction de l’utilisation du site. Il s’avère que celle-ci augmente depuis 
quelques années et la CCBN reçoit maintenant de plus en plus de demandes de groupes 
divers pour l’utilisation du parc. Une telle fréquentation implique l’attribution de 
ressources dans l’établissement des ententes pour le contrôle, l’entretien et le nettoyage 
du site et des bâtiments. Bien que certaines organisations doivent débourser pour 
compenser ces travaux ou doivent les exécuter elles-mêmes, il n’en demeure pas moins 
qu’une pression se fait sentir sur les effectifs actuels de la CCBN. La CCBN estime 
qu’elle doit jouer un rôle socio-économique qui est majeur pour la région de Québec, en 
ce sens qu’elle administre un parc considéré comme étant prisé pour l’accueil 
d’événements de grandes envergures. Cependant, il n’est pas toujours possible d’évaluer 
avec précision les impacts au préalable. 
 
 
c) Moyens mis en œuvre pour réagir à ceux-ci 
 
Bien que ses actions soient coordonnées, que des efforts soient déployés continuellement 
pour rencontrer sa vision et la mission qu’elle se donne et accroître le niveau de service et 
de qualité, des mesures particulières ont été prises et suivies en 2003-2004 par la CCBN 
afin de réagir aux risques et aux défis qu’elle rencontre. 
 
Il y a lieu de souligner notamment en regard des pressions sur le territoire de la CCBN, 
que des mesures particulières et des exigences d’utilisation sont établies et révisées 
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couramment afin d’assurer la préservation du site et la sécurité sur celui-ci, lors de grands 
rassemblements et de manière à maintenir l’équilibre souhaité. 
 
Quant aux pressions subis en regard de certains aménagements, la CCBN a dressé un 
plan d’opération et d’investissement et le tient à jour. Ainsi, elle souhaite pouvoir 
procéder à des réfections avant son 100e anniversaire de manière à ce que le site soit en 
beauté pour cette occasion et aussi pour mieux rencontrer ses obligations opérationnelles. 
De plus, le parc se doit de projeter une image de prestige du gouvernement du Canada 
aux chefs d’État et aux nombreux visiteurs qui assisteront vraisemblablement aux 
nombreux événements prévus pour marquer le 400e anniversaire de la ville de Québec et 
qui seront tenus sur le parc. 
 
De même, en prévision de cet événement, la planification prévoit des éléments 
d’interprétation nouveaux pour souligner le 100e anniversaire. Un comité est en fonction, 
diverses actions en vue d’établir des partenariats sont en cours et un plan de 
communication a été développé pour annoncer cet anniversaire. 
 
En prévision de 2009 et 2010, le plan d’action ci-dessus mentionné tient compte des 
projets envisagés. Des partenariats sont en voie de développement et la CCBN entend 
profiter de ces occasions privilégiées pour davantage faire connaître notre histoire. 
 
Toutefois, en regard des événements prévus pour souligner 2008, 2009 et 2010, le budget 
de la CCBN s’avère insuffisant pour atteindre l’ensemble de ses objectifs. En ce sens, la 
CCBN ne prévoit pas pouvoir allouer suffisamment de fonds par la réaffectation de ses 
propres ressources. Il est évident que tous les efforts seront faits pour l’établissement de 
partenariats, mais il demeure possible que ceux-ci ne pourront suffire pour répondre à 
tous les besoins de la CCBN. 
 
Concernant l’état du réseau routier et piétonnier de la CCBN, une première phase de 
travaux a été réalisée en 1999 pour améliorer ce réseau et minimiser les risques pour les 
usagers. Toutefois, il s’avère que d’autres travaux de réfection seraient nécessaires pour 
compléter les travaux entrepris. Vu l’ampleur des travaux, la CCBN devra selon toute 
vraisemblance identifier des ressources pour les compléter. 
 
Finalement, en regard des locaux, la CCBN a déclaré fortement son intérêt à se voir 
confier la gestion d’un immeuble à proximité de ses locaux actuels qui est déclaré 
excédentaire par la Défense nationale. Le plan d’opération et d’investissement de la 
CCBN prévoit également que des ressources financières sont requises pour la mise à la 
norme de certains immeubles ainsi que pour rehausser les services publics. 
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2.3 Modèle logique de haut niveau 
 
a) Résultats stratégiques 
 

1.1 Un des plus prestigieux parcs au monde 
 

i. Description 
 
La CCBN doit assurer le respect du plan d’aménagement du parc réalisé au début du XXe 
siècle par le premier architecte paysagiste du Canada, M. Frédérick G. Todd et entrepris 
dans la foulée de la création des grands parcs urbains au monde. Elle doit préserver les 
aires naturelles, poursuivre l’aménagement de certaines zones de manière à répondre aux 
besoins du XXIe siècle, assurer l’embellissement de certains secteurs du parc pour qu’il 
demeure attrayant et esthétique. Les aménagements horticoles et arboricoles doivent être 
entretenus et maintenus pour protéger le couvert végétal, conserver le caractère 
champêtre et sa renommée de joyau patrimonial. 
 
Toutes ces actions contribuent à maintenir des aménagements de qualité, à préserver la 
notoriété de ce parc et à offrir à la population canadienne l’un des plus prestigieux parcs 
au monde. 
 

ii. Affectation des ressources 
 
Les ressources allouées pour l’atteinte du résultat souhaité constituent principalement le 
budget régulier du Service des espaces verts. Occasionnellement, un budget spécial pour 
la réalisation d’un projet spécifique est alloué pour l’atteinte du résultat stratégique. 
 
En 2003-2004, la situation financière pour l’atteinte de ce résultat a été : 
 
-Dépenses prévues   685 000 $ 
-Autorisations totales reçues  685 000 $ 
-Dépenses réelles   685 000 $ 
-ÉTP     7,5 
 

iii. Les plans et priorités 
 
Pour 2003-2004, les plans et priorités pour l’atteinte de ce résultat stratégique étaient de : 
 

poursuivre la mise en valeur des principaux attraits du parc; − 
− 

− 
− 

améliorer les aménagements en bordure des plaines d’Abraham et réaménager les 
entrées piétonnes du parc; 
assurer l’entretien pour une 2e année du Jardin du Canada; 
maintenir les aménagements floraux plus longtemps l’automne, compte tenu de la 
prolongation de la saison touristique dans la région de Québec; 
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tenir des activités d’animation, faire découvrir la valeur patrimoniale et 
sensibiliser la population à l’importance de la protection de son environnement; 

− 

− élaborer divers projets pour l’amélioration du parc des Champs-de-Bataille en vue 
de son 100e anniversaire. 

 
iv. Initiatives et résultats 

 
Au cours de l’année, la CCBN a maintenu en général un haut niveau de qualité de ses 
aménagements horticoles qui contribuent à mettre en valeur les principaux attraits du 
parc. De plus, elle a contribué à assurer un environnement sain et propre, à préserver les 
espaces naturels et patrimoniaux et à mettre en valeur le rôle du gouvernement du 
Canada. Divers projets et initiatives ont été réalisés en regard de ces plans et priorités : 

réfection et réaménagement des entrées piétonnes le long du chemin St-Louis en 
partenariat avec la Ville de Québec. Ces travaux ont été assumés par la Ville et la 
CCBN a remplacé la clôture dans le cadre de son programme d’entretien. 
L’investissement a été de l’ordre de 7 000 $; 

− 

− 

− 

− 

− 

− 

− 

entretien du Jardin du Canada pour une 2e année en contrepartie du paiement de 
ces services par Célébration Canada. Ce qui a été fait selon les standards de 
qualité en la matière. Ce budget a été de l’ordre de 20 000 $; 
prolongement du personnel à l’automne de manière à maintenir les aménagements 
floraux le plus longtemps possible; 
tenue de l’activité publique « Grande fête de la nature » en collaboration avec le 
Service à la clientèle. Ce rendez-vous annuel permet aux Canadiens et aux 
Canadiennes de visiter en famille les serres du parc, qui se trouvent parmi les plus 
anciennes actives au Québec, de récolter une panoplie d’information des 
spécialistes en horticulture, en arboriculture et sur des sujets en lien avec la nature; 
aménagement du sentier de la nature et préparation de la signalisation et de 
panneaux d’interprétation – projet réalisé sur 2 ans – au montant de 30 000 $; 
réalisation du jardin commémoratif du XIIe Congrès forestier mondial dont les 
coûts ont été assumés par l’organisation du congrès. Ce jardin dresse un portrait 
des arbres représentatifs des provinces et des territoires du Canada ainsi que des 
spécimens du monde entier qui leur sont jumelés permettant de rehausser les 
connaissances arboricoles des Canadiens et des Canadiennes; 
détermination de projets d’embellissement et de réaménagement d’ici 2008 qui ont 
été intégrés au plan d’opération et d’investissement à long terme. 

 
1.2 La jouissance et l’utilisation en toute sécurité d’un parc à vocation 

historique et urbaine 
 

i. Description 
 
Le principal défi de la CCBN, pour l’atteinte de ce résultat, est de maintenir l’équilibre 
entre ses vocations historique et urbaine sur son territoire, c’est-à-dire entre son rôle 
d’interprétation de l’histoire et l’utilisation de celui-ci pour des activités publiques 
populaires. 
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Elle doit aussi assurer le maintien du caractère paisible du parc tout en en faisant un 
endroit dynamique et accessible pour la population. 
 

ii. Affectation des ressources 
 
Les ressources allouées pour l’atteinte de ce résultat stratégique constituent 
principalement le budget régulier du Service de l’entretien, du Service de la sécurité et de 
l’opération des stationnements payants. Occasionnellement, un budget spécial pour la 
réalisation d’un projet spécifique est aussi alloué. 
 
En 2003-2004, pour chacun des services, la situation est la suivante : 
 

   l’entretien  la sécurité     les stationnements 
 
-Dépenses prévues  1 293 000 $  381 000 $  206 000 $ 
-Autorisations totales reçues 1 293 000 $  381 000 $  206 000 $ 
-Dépenses réelles  1 293 000 $  381 000 $  206 000 $ 
-ÉTP    14,75   1   5 
 

iii. Les plans et priorités 
 
En 2003-2004, les plans et priorités pour l’atteinte du résultat stratégique ont surtout 
consisté à la consolidation et à la poursuite des actions régulières ainsi qu’à la gestion des 
ressources humaines, dont : 
 

l’entretien des biens meubles et immeubles, des véhicules et des infrastructures; − 
− 

− 

− 

la réalisation progressive du plan d’opération et d’investissement à long terme de 
la CCBN visant la réfection des principales infrastructures et la protection des 
biens; 
l’obtention de l’aide de la Ville de Québec pour la réalisation de certains travaux 
et prêts d’équipements; 
le maintien d’un service de sécurité en tout temps. 

 
iv. Initiatives et résultats 

 
En plus de ses opérations régulières, la CCBN a mis l’accent sur certaines activités et 
projets spéciaux afin de toujours améliorer la situation et d’atteindre le résultat 
stratégique souhaité. Les initiatives et résultats sont principalement : 
 

le maintien de l’aide de la Ville de Québec estimée à environ 100 000 $; − 
− le réaménagement au coût de 200 000 $ d’une partie du terrain de stationnement 

Laurier et de celui du Manège militaire dans le cadre d’une entente de partenariat 
avec la Défense nationale de manière à pouvoir maintenir le niveau de revenus 
escomptés en la matière; 
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les réfections diverses sur les infrastructures notamment du muret de la côte 
Gilmour pour empêcher l’affaissement du terrain et assurer la sécurité des usagers, 
au montant de 17 000 $; 

− 

− 

− 

− 

− 

la réalisation d’une étude auprès du personnel du Service de l’entretien, de l’ordre 
de 40 750 $, en vue d’améliorer les méthodes de travail et d’optimiser la 
contribution du Service au sein de la CCBN; 
l’ajout de la signalisation sur le parc, de l’ordre de 11 000 $, pour améliorer la 
signalisation touristique et routière et faciliter l’accès aux attraits touristiques; 
l’étude sur les immeubles afin de vérifier la conformité aux normes de sécurité – 
d’une valeur de 2 375 $. Il en résulte que certains services offerts dans ces 
immeubles ne sont plus accessibles au public; 
l’acquisition d’équipement pour pallier aux carences à ce niveau et rehausser la 
performance du Service de l’entretien – au coût d’environ 12 800 $. 

 
 
1.3 La prestation d’activités et de services de qualité pour la 

sensibilisation aux richesses du territoire, à son histoire et à celle du 
pays. 

 
i. Description 

 
Dans le cadre de la mise en valeur de son territoire, la CCBN doit faire connaître son 
histoire, devenir une référence en matière d’histoire des batailles et de la Conquête. Elle 
doit donc être dynamique et assurer la prestation d’activités et de services de qualité pour 
la sensibilisation à ses richesses, à son histoire et celle du pays. 
 
Elle atteint ce résultat stratégique au moyen d’expositions, d’activités d’animation, de 
tours guidés, de présentations de spectacles et d’activités promotionnelles et publicitaires 
et de diffusion d’information par divers supports. 
 

ii. Affectation des ressources 
 
Les ressources allouées pour l’atteinte du résultat souhaité constituent principalement le 
budget régulier du Service à la clientèle, du Service des communications et du Service 
culturel et technique. Occasionnellement, un budget spécial pour la réalisation d’un ou de 
projets spécifiques est alloué pour l’atteinte du résultat stratégique. Celui-ci est présenté 
au niveau des initiatives. 
 
En 2003-2004, la situation financière de base pour chacun des services pour l’atteinte de 
ce résultat a été : 
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   à la clientèle communications culturel et technique 

 
-Dépenses prévues  886 000 $ 413 000 $  88 000 $ 
-Autorisations totales reçues 886 000 $ 413 000 $  88 000 $ 
-Dépenses réelles  886 000 $ 413 000 $  88 000 $ 
-ÉTP    10,75  1   1 
 

iii. Les plans et priorités 
 
Pour 2003-2004, en plus des opérations courantes de services au public qu’elle entend 
toujours améliorer, la CCBN envisageait de : 
 

accroître la promotion de l’exposition « Odyssée Canada », attrait majeur mettant 
en évidence les plaines d’Abraham, pierre angulaire de l’histoire et des sciences 
naturelles au Canada; 

− 

− 

− 

planifier des projets de mise en valeur et d’interprétation en prévision des 
événements de 2008, de 2009 et de 2010; 
poursuivre ses efforts dans la recherche de partenaires et d’échanges de services 
en vue d’améliorer le service à la clientèle et répondre aux initiatives du 
gouvernement du Canada. 

 
De plus, elle se devait de demeurer à l’affût d’opportunités qui pouvaient se présenter et 
toujours travailler à améliorer les services. 
 

iv. Initiatives et résultats 
 
Au cours de l’année, la CCBN a maintenu en général un haut niveau de qualité de 
l’accueil et des services au public tant au niveau des animations que des spectacles. 
 
Afin d’atteindre le résultat souhaité, la CCBN a entrepris divers projets et initiatives : 
 

la préparation et l’inauguration d’une nouvelle exposition au Centre 
d’interprétation de la CCBN situé au sein du Musée national des beaux-arts du 
Québec (Musée du Québec) et portant sur les uniformes et la vie militaire en 
1759-1760; une collection complète et unique d’une vingtaine d’uniformes 
flamboyants, représentation fidèle des vêtements, du style et des tissus de l’époque 
tant des généraux, soldats, coloniaux qu’Amérindiens. Cette réalisation, de l’ordre 
de 110 000 $, a été répartie sur les deux dernières années financières; 

− 

− 

− 

− 

des recherches relativement aux batailles historiques, les principaux généraux et 
protagonistes en vue de devenir une référence en la matière; 
la refonte (en cours) du site Internet de la CCBN et l’ajout d’information relative 
au parc des Champs-de-Bataille; 
la tenue d’activités thématiques en vue de sensibiliser les visiteurs à diverses 
facettes du parc; 
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la détermination de projets d’interprétation et d’animation pour le plan d’opération 
et d’investissement en prévision de 2008, de 2009 et de 2010; 

− 

− 

− 

− 

le maintien des partenariats existants et la participation à un regroupement en vue 
de la mise en valeur du patrimoine militaire de la ville de Québec; 
l’accroissement de la promotion et la publicité des activités et services notamment 
d’Odyssée Canada auprès des groupes potentiels; 
la réalisation de la première phase du changement de la technologie du Centre 
d’interprétation devenue désuète, dont le coût est de l’ordre de 35 000 $. 

 
Note générale 
 
Les données financières présentées à l’égard des résultats stratégiques ne comprennent 
pas les dépenses relatives à la direction, l’administration et les finances. Elles excluent 
également le budget pour les subventions tenant lieu d’impôts fonciers qui est de l’ordre 
de 3 676 000 $. Ainsi, le budget pour ces dépenses se présente comme suit : 
 
-Dépenses prévues   5 065 000 $ 
-Autorisations totales reçues  5 065 000 $ 
-Dépenses réelles    4 959 000 $ 
-ÉTP     9 
 
Le total pour l’ensemble est donc : 
 
-Dépenses prévues   9 017 000 $ 
-Autorisations totales reçues  9 017 000 $ 
-Dépenses réelles   8 911 000 $ 
-ÉTP     50 
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PARTIE III : Explication du rendement 
 
3.1 Résumé du rendement 
 
Globalement, la CCBN a rencontré ses obligations d’opérations régulières dans ses divers 
champs d’actions et a maintenu le niveau de qualité de service de l’année précédente. 
Elle a réalisé quelques projets qui ont contribué à rehausser l’offre de services; lesquels 
sont mentionnés précédemment. 
 
Le rendement des activités courantes est présenté ci-dessous en regard de chacun des 
résultats stratégiques tant au niveau des statistiques, de la satisfaction de la clientèle que 
des partenariats. 
 
Enfin, il est important de noter que les revenus générés se sont élevés à 1 418 000 $, 
dépassant ainsi légèrement l’objectif de 1 400 000 $. Ainsi les revenus ont représenté 
26,55 % du budget global de 9 017 000 $ en excluant le budget de 3 676 000 $ pour les 
subventions tenant lieu d’impôts fonciers (5 341 000 $). Ces revenus sont primordiaux 
pour l’atteinte du mandat de la CCBN car ils sont affectés tant au paiement des salaires 
qu’aux dépenses d’opérations. Sans ceux-ci, la CCBN n’auraient pu maintenir le niveau 
d’entretien régulier, ni atteindre le niveau de service actuel, notamment les activités 
pédagogiques et autres services publics. 
 
 
3.2 Rendement par résultat stratégique 
 

3.2.1 Offrir un des plus prestigieux parcs au monde 
 
Statistiques 
 
Il est intéressant de savoir que comme l’an dernier, le parc s’étend sur une superficie de 
108 hectares et que l’on y retrouve plus de 6 000 arbres, dont 4 000 sont répertoriés, 
représentant au-delà de 80 espèces. La CCBN cultive également toutes les fleurs 
nécessaires à l’embellissement du parc. Quelques 80 000 plantes annuelles, bisannuelles 
et vivaces sont produites. 
 
Partenaires 
 
En regard de l’atteinte de cet important objectif, la CCBN est le principal maître d’œuvre. 
Les partenaires présents jouent en fait un rôle de promotion de ce site horticole, puisque 
la CCBN est membre d’associations comme l’Association des Jardins du Québec, et en 
regard d’activités pour faire connaître diverses facettes des sciences de la nature et 
sensibiliser la population à l’importance de protéger l’environnement. Au nombre des 
partenaires réguliers de la Grande fête de la nature en 2003, mentionnons le ministère des 
Ressources naturelles du Canada, le Jardin zoologique du Québec, la Société de l’arbre 
du Québec, le journal Le Soleil et une dizaine d’exposants. 
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Satisfaction de la clientèle 
 
La CCBN n’a pas de ressources suffisantes pour réaliser un sondage professionnel 
permettrant de déterminer la satisfaction de la clientèle. Un sondage mené en 1998 a 
démontré que 92 % des visiteurs/usagers étaient satisfaits (très ou assez) du travail 
effectué par la CCBN comme gestionnaire du site. Quelques sondages maisons antérieurs 
à la période de planification visée ont permis de confirmer cette satisfaction. Toutefois, 
aucune donnée précise pour l’année 2003-2004 ne peut être fournie. Cependant, en se 
basant sur les commentaires obtenus des visiteurs et les observations de son personnel, la 
CCBN estime que le degré de satisfaction s’est maintenu pour 2003-2004. 
 
 

3.2.2 Permettre la jouissance et l’utilisation en toute sécurité d’un 
parc à vocation historique et urbaine 

 
Statistiques 
 
Pour saisir l’ampleur de la tâche, il est intéressant de noter que les 108 hectares 
comprennent près de 17 km de routes et sentiers, 16 immeubles, 50 canons, 15 panneaux 
d’interprétation et 22 plaques commémoratives, 6 monuments, 41 véhicules, 4 aires de 
stationnements plus 221 parcomètres dans certaines rues du parc et de nombreux bancs, 
tables à pique-nique, lampadaires, etc. 
 
Année après année, le parc des Champs-de-Bataille s’avère être un site incontournable 
pour accueillir plusieurs activités (environ une soixantaine en 2003-2004) et événements 
ayant des retombées économiques, sociales et culturelles d’importance pour la ville de 
Québec et sa région. En effet, le parc des Champs-de-Bataille communément appelé 
« plaines d’Abraham » constitue l’endroit privilégié pour accueillir des événements à 
grand déploiement, tel que la Fête nationale du Québec (plus de 250 000 spectateurs sur 
les plaines en 2003), le Festival d’été de Québec (plus de 42 millions de dollars en 
retombées économiques), la Fête du Canada (plus de 225 000  personnes sur les plaines 
en 2003 et plus de 300 artistes de la région de Québec qui ont participé à cette fête) et le 
Carnaval de Québec (le plus grand carnaval d’hiver au monde ayant des retombées 
économiques directes de 22 millions de dollars et près de 1 000 000 de participants). 
 
Également, le parc des Champs-de-Bataille est très prisé pour servir de plateau de 
tournage à plusieurs productions cinématographiques et télévisuelles, telles que les 
productions Warner Brothers, Chrystal Films, Radio-Canada et plusieurs autres. 
 
En tout temps, la CCBN vise à ce que les Canadiens et les Canadiennes de tout âge 
puissent s’aventurer en toute sécurité à pied, à vélo, en voiture et à ski de fond aux 
endroits accessibles et permis sur le parc. En ce sens, la CCBN est doté d’un Service de 
sécurité composé, en plus du chef de sécurité, de 8 agents du Corps canadien des 
commissionnaires. 
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Dans le cadre de leur travail, ils ont eu entre autres, à établir plus de 1 202 rapports sur 
incidents en 2003-2004 (1 372 en 2002-2003) en regard notamment des événements qui 
sont tenus sur le parc, des plaintes des usagers, du vol et du vandalisme. Ils sont 
intervenus auprès des visiteurs/usagers principalement en regard d’infractions relatives 
au stationnement (1 223), à la circulation automobile (348) et dans le cadre de 
l’application du Règlement concernant le parc des Champs-de-Bataille nationaux. 
 
Partenaires 
 
Pour l’atteinte de ce résultat, la CCBN bénéficie depuis plusieurs années d’un partenariat 
avec la Ville de Québec pour la réalisation de certains travaux d’entretien, de réfection et 
de prêt d’équipement et ce, pour une valeur approximative de 100 000 $. De plus, elle 
profite d’une collaboration avec le ministère de la Défense nationale pour la fourniture 
d’énergie, des échanges de services et l’utilisation d’une aire de stationnement. La Ville 
de Québec supporte également la CCBN en regard de diverses infractions ou accidents 
qui peuvent survenir sur le territoire et lors d’événements à grand déploiement pour 
assurer la sécurité des usagers, la protection des biens de la Commission et l’application 
du Code criminel. 
 
Satisfaction de la clientèle 
 
L’augmentation des demandes d’utilisation du site, la tenue d’activités récurrentes 
d’année en année et le sentiment de sécurité confirment que le site des plaines 
d’Abraham est un lieu très prisé et privilégié pour la tenue d’activités. 
 
 

3.2.3 Assurer la prestation d’activités et de services de qualité pour 
la sensibilisation aux richesses du territoire, son histoire et 
celle du pays 

 
Statistiques 
 
Au cours de l’année 2003-2004, la CCBN a : 

accueilli de nombreux visiteurs au Centre d’interprétation, à la Maison 
patrimoniale Louis S.-St-laurent, aux tours Martello, à l’activité « Conseil de 
guerre », au tour guidé en autobus, à l’exposition « Odyssée Canada » dont la 
fréquentation totale se chiffre à environ 40 549* visiteurs, soit une augmentation 
de 12 % par rapport à l’année précédente; 

− 

− 

− 

fait la prestation d’environ une quarantaine d’activités d’animation pédagogique à 
divers groupes scolaires et d’adultes. La fréquentation s’élève à 1 094* groupes, 
soit environ 43 422* participants représentant une augmentation de 11 % par 
rapport à l’année précédente; 
organisé des événements thématiques tel que la semaine de la Relâche, la Grande 
fête de la nature, le Grand pique-nique d’Abraham et l’Halloween. Ces activités 
ont attiré environ 8 000* visiteurs, soit 6 000 de moins qu’en 2002-2003; 
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 Ceci s’explique par le fait que deux activités n’ont pas eu lieu, entre autres pour 
des raisons budgétaires et d’efficience; 
travaillé à la réfection de son site Internet (www.ccbn-nbc.gc.ca) pour le rendre 
conforme aux normes du Gouvernement en direct; 

− 

− maintenu ses efforts pour l’obtention de commandites et de partenaires et a 
maintenu le même niveau que les années précédentes, soit environ 195 000 $. 

 
En 2003-2004, la clientèle au kiosque Edwin-Bélanger s’est accrue de 14 % passant ainsi 
à 74 300* spectateurs. Ces derniers bénéficient d’une quarantaine de spectacles gratuits 
durant la saison estivale. Plusieurs artistes font découvrir aux Canadiens et aux 
Canadiennes la musique de différentes origines. 
 
Partenaires 
 
Chaque année, la CCBN peut compter sur divers partenariats qui contribuent au succès 
de ses activités. Ce sont notamment le Journal de Québec, CITF Rock Détente, TQS, le 
journal Le Soleil, FM 93, Fairmont Le Château Frontenac (ajouté en 2003-2004), 
permettent la visibilité des services, des activités et des spectacles dans les médias. 
 
Également un échange de services avec le Musée national des beaux-arts du Québec 
(Musée du Québec) permet l’utilisation d’un local pour le Centre d’interprétation. De 
plus, des partenaires de diverses associations touristiques permettent l’établissement de 
forfaits, comme La Citadelle de Québec, Parcs Canada, l’Observatoire de la capitale et 
les Chalets Mont Sainte-Anne. 
 
En 2003-2004, la valeur des partenariats était de l’ordre d’environ 195 000 $. Certains 
partenaires offraient à la CCBN de la publicité gratuite, d’autres attribuaient des rabais ou 
encore d’autres offraient des prix de participation lors des activités spéciales organisées 
par la CCBN. 
 
Satisfaction de la clientèle 
 
Quant à la satisfaction de la clientèle, la fréquentation d’une clientèle fidèle est un indice 
révélateur; ce qui est le cas pour les activités d’animation pédagogique alors que 
plusieurs écoles reviennent annuellement avec les groupes de divers niveaux scolaires 
ainsi qu’au kiosque Edwin-Bélanger où les gens assistent à plusieurs spectacles dans une 
saison. L’augmentation des foules à chaque année est également révélatrice de la 
satisfaction de la clientèle. Le maintien de la fréquentation voire une légère augmentation 
est révélatrice de la satisfaction en rapport aux usagers et visiteurs qui ne sont pas à leur 
première visite et à la bonne publicité et promotion des activités et services, d’autant 
plus, en 2003-2004 alors que divers phénomènes étrangers ont eu un impact négatif sur la 
fréquentation touristique dans la région de Québec. 
 
* L’évaluation de la fréquentation des activités est faite manuellement et systématiquement par les employés de la 

CCBN. 
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PARTIE IV : Initiatives à l’échelle gouvernementale 
 
a) Modernisation de la fonction de contrôleur 
 
Tel que prévu, en 2003-2004, la CCBN a préparé un plan d’action en regard des pratiques 
modernes de gestion et a entrepris de le mettre en œuvre. 
 
Ce plan a fait suite à l’analyse des pratiques de gestion effectuée l’année précédente. Les 
quelques aspects à améliorer sont : d’apporter davantage d’attention aux ressources 
humaines et dans la gestion du travail et améliorer l’interrelation entre les services en 
augmentant les rencontres de groupe pour la planification et le contrôle des activités. Le 
plan d’action sera bientôt disponible sur le site Internet : www.ccbn-nbc.gc.ca. 
 
b) Gestion des ressources humaines 
 
Un cadre de gestion des ressources humaines est en vigueur à la CCBN depuis 2000-
2001. L’évaluation des pratiques modernes de gestion ci-dessus mentionnée a révélé que 
certaines améliorations devraient être mises en place. 
 
En 2003-2004, la CCBN a entrepris des actions concrètes en vue d’améliorer les relations 
dans un de ses services. Pour ce faire, elle a confié un mandat à une firme spécialisée 
pour procéder à un sondage, établir un constat et élaborer des pistes de solutions. Certains 
changements ont déjà porté fruits. 
 
Dorénavant, un budget annuel est alloué à la formation du personnel. 
 
c) Gouvernement en direct 
 
En 2003-2004, la CCBN a poursuivi la refonte de son site Internet afin de rencontrer les 
différentes étapes du programme Gouvernement en direct. Au cours de l’année, elle a fait 
réaliser la conception et les interventions requises en vue de permettre dès 2004-2005 la 
mise en ligne de la réglementation, les rapports, communiqués, les offres d’emploi, les 
dépenses d’accueil et frais de voyage, des formulaires à remplir, etc. 
 
Toutefois, d’ores et déjà, les Canadiens et les Canadiennes peuvent connaître tous les 
services et activités de la CCBN, apprendre sur l’histoire relative aux plaines d’Abraham 
et communiquer avec la CCBN sur divers sujets. 
 
d) Normes de services 
 
À ce jour, la CCBN n’a pas établi de normes de services. Elle se fait toutefois un devoir 
de répondre avec promptitude à toute demande d’information ou toute plainte de la 
population ou de la clientèle afin d’assurer un service de qualité. 
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e) Développement durable 
 
En tant que gestionnaire d’un parc public en milieu urbain, les efforts de la CCBN en 
matière de développement durable consistent à renouveler la population d’arbres, à 
assurer l’intégrité du territoire et de ses ressources naturelles et à adopter des mesures de 
protection de l’environnement dans ses actions courantes d’entretien et de conservation. 
 
La préservation et la conservation d’un parc, comme les plaines d’Abraham, au cœur de 
la ville, contribuent à la protection de l’environnement et à procurer aux Canadiens et aux 
Canadiennes une aire de verdure et de nature où il fait bon relaxer. La CCBN aborde une 
vision écologique en respectant l’environnement dans ses interventions. Elle évalue que 
son couvert végétal contribue à contrecarrer l’effet de serre, puisqu’ils absorbent 
approximativement 15 tonnes de C02 annuellement. Ce parc est en fait le poumon de la 
ville de Québec. 
 
f) Entente-cadre pour l’union sociale 
 
De par la nature de ses opérations, l’entente cadre pour l’union sociale a peu d’effets sur 
la Commission des champs de bataille nationaux. Toutefois, deux aspects la touchent plus 
particulièrement : les services aux handicapés et le bien-être des enfants. 
 
En ce qui concerne les services aux handicapés, la CCBN maintient l’accessibilité à 
différents secteurs ou points d’attraits du parc, mais elle est consciente des lacunes en ce 
qui concerne les services sanitaires pour personnes handicapées au centre du parc. Les 
bâtiments publics sont accessibles, sauf certains bâtiments historiques exemptés de cette 
obligation notamment les tours Martello. Pour ces derniers, il y a un panneau 
d’interprétation qui fournit une information de base. 
 
Quant au bien-être des enfants, c’est dans les domaines de l’apprentissage et de la 
valorisation du patrimoine culturel que la CCBN œuvre le plus. Elle offre diverses 
activités d’animation et d’interprétation, à des prix concurrentiels relativement aux volets 
historique, naturel et scientifique reliés aux plaines d’Abraham. Elle fait vivre aux 
enfants une expérience enrichissante et éducative en fonction de leur niveau de scolarité. 
Ces activités contribuent à développer chez les enfants le goût d’apprendre, le respect des 
autres et de notre patrimoine. 
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g) L’initiative d’amélioration des services 
 
Comme il est mentionné précédemment, la CCBN ne possède pas de sondage récent 
général pour évaluer la satisfaction de sa clientèle. Celui de 1998 réalisé par des 
professionnels et les sondages maisons des dernières années ont démontré un haut 
pourcentage de satisfaction à l’égard du travail effectué par la CCBN (92 %) comme 
gestionnaire du site. 
 
Le budget de la CCBN ne lui permet pas de procéder à un sondage d’opinion 
d’importance comme en 1998. Le sondage maison réalisé en 2003-2004 démontre qu’en 
général la clientèle est satisfaite de la qualité des services et des activités d’animation. 
 
La fréquentation aux activités d’animation pédagogique peut, dans une certaine mesure, 
refléter la satisfaction de la clientèle en particulier lorsqu’on peut remarquer une fidélité 
d’année en année. Dans ces cas, la clientèle s’est accrue d’environ 11 % en moyenne. 
 
La CCBN fait des efforts constants afin d’améliorer la satisfaction de la clientèle sur tous 
les points : entretien du site, qualité des activités et services, expositions, animation, etc. 
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Nom de 
l’activité

Type de frais Pouvoir 
d’établissement

 des frais

Recettes 
réelles en 
2002-2003 

 

Coût total prévu 
pour fournir le 

bien ou le 
service

Consultation et 
analyse

Norme de service Résultats sur le rendement

        
Stationnements (D et P)** Pouvoir de la 

ministre de fixer 
le prix à payer 
pour la fourniture 
de services 

855 532 $ 148 607 $ Consultation publique dans 
les journaux et avis publié 
dans la Gazette du Canada 

Aucune norme 
particulière. 
Déneigement et 
entretien des espaces. 
Services d’un préposé 
aux stationnements 
disponibles. 

100 % d’utilisation en période 
estivale et 80 % d’utilisation 
durant l’hiver – certains secteurs 
fermés à la circulation. 
Constituent la principale source 
de revenus de la CCBN 

        
Activités 
pédagogiques 
et accueil 

(D et P)** 
animations 

Pouvoir de la 
ministre de fixer 
le prix à payer 
pour la fourniture 
de services 

307 524 $ 424 518 $ Consultation publique dans 
les journaux et avis public 
dans la Gazette du Canada 

Aucune norme 
particulière. 
Information fournie 
avec célérité. 
Ratio – un animateur 
pour 30 étudiants. 

Augmentation de la clientèle 
d’environ 11 % 
Satisfaction des programmes 
éducatifs – 98 % déclarent qu’ils 
sont excellents ou bons 

        
Loyers  Location de

bureaux  
 Pouvoir 

contractuel 
196 854 $ 29 695 $ Selon le marché Entente signée entre 

locataire et locateur 
Aucune plainte, respect de 
l’entente. 

        
Autres revenus Droits 

d’utilisation du 
site, 
machines 
distributrices 
et autres 
services  

Pouvoir 
contractuel et 
pouvoir de la 
ministre de fixer 
le prix à payer 
pour la fourniture 
de services 

58 289 $ 13 896 $ Consultation publique dans 
les journaux et avis public 
dans la Gazette du Canada. 
Selon le marché, pour les 
droits 

Prix concurrentiel Plus de 60 organismes utilisent le 
site 

** (D et P) – Droits et privilèges. 
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ANNEXE 1 : Rendement financier 
 
APERÇU DU RENDEMENT FINANCIER 
 
Dans les tableaux financiers 1, 2, 3, et 4 ci-dessous, il est à noter que l’écart entre les 
autorisations totales et les dépenses réelles s’explique par le dépassement de l’objectif de 
revenus et le transfert d’une partie de certains postes budgétaires à 2004-2005 afin de 
rencontrer certaines obligations, notamment une retenue sur contrat de l’année 
précédente. 
 
 
TABLEAUX FINANCIERS APPLICABLES À LA COMMISSION 
 
1. Sommaires des crédits approuvés 
2. Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles 
3. Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses réelles 
4. Recettes 
 
 
1. Sommaire des crédits approuvés 

 

Besoins financiers par autorisation (en milliers de dollars) 
  2003-2004 
Crédit 
 

 
 

Total du budget 
principal des 

dépenses

Total des 
dépenses 
prévues 

Autorisations 
totales 

Total des 
Dépenses 

réelles
 Commission des champs de bataille nationaux     
  
 60 

 
Dépenses du Programme 

 
6 860 

 
6 860 

 
6 860 

 
6 754 

 60 B 
 60 B 
 60 B 
 

Dépenses du Programme 
Dépenses du Programme 
Dépenses du Programme 
 

    287 
     37 
       2 

   287 
     37 
       2 

   287 
     37 
       2 

 (L) Dépenses au terme de l’alinéa 29.1 (1) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques 

 
1 400 

 
1 418 

 
1 418 

 
1 418 

 (L) Contributions aux régimes d’avantages sociaux des 
employés 

 
   393 

 
   413 

 
   413 

 
   413 

      
 Total pour le ministère 8 653 9 017 9 017 8 911 
1.  Budget des dépenses principales, budget des dépenses supplémentaires et autres autorisations.  
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2. Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles 
 
 

Dépenses prévues par opposition aux dépenses réelles par secteur d’activité 
(en milliers de dollars) 
 
Commission des champs 
de bataille nationaux 

 
 
 
 
ETP* 

 
 
Fonction
nement 

 
 
 
Capital 

 
Subventions et 
contributions  

Total des 
Dépenses 

brutes 

Moins : 
Recettes 

disponibles 

Total des 
Dépenses 

nettes 
CONSERVATION  
(Budget Principal des dépenses) 20 2 344   2 344  2 344 
(dépenses prévues) 20 2 433   2 433  2 433 
(autorisations totales) 20 2 433   2 433  2 433 
(Total des dépenses réelles) 20 2 380   2 380  2 380 
MISE EN VALEUR  
(Budget Principal des dépenses) 16 1 364   1 364  1 364 
(dépenses prévues) 16 1 513   1 513  1 513 
(autorisations totales) 16 1 513   1 513  1 513 
(Total des dépenses réelles) 16 1 460   1 460  1 460 
ADMINISTRATION 
(Budget Principal des dépenses) 14 4 945   4 945  4 945 
(dépenses prévues) 14 4 865 206  5 071  5 071 
(autorisations totales) 14 4 865 206  5 071  5 071 
(Total des dépenses réelles) 14 4 865 206  5 071  5 071 
  
Autres recettes et dépenses  
      Recettes disponibles 
      (autorisations totales) 
      (Réelles) 

  (1 400) 
  (1 418) 
  (1 418) 

Coût des services offerts par d’autres ministères 
      (autorisations totales) 
      (Réelles) 

       60 
      60 
      60 

Coût net du programme 
      (autorisations totales) 
      (Réelles) 

7 313 
7 659 
7 553 

Nota : Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.  
           Incluent les cotisations aux régimes d’avantages sociaux des employés.  
   *      Incluent le programme des revenus en vertu de l’article 29.1 (1) de la L.G.F.P.  
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3. Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses 

réelles 
 

Comparaison historique des dépenses prévues par opposition aux dépenses 
réelles (en milliers de dollars) 

  2003-2004 
Commission des champs 
de bataille nationaux 

Dépenses
réelles 

2001-2002

Dépenses
réelles 

2002-2003

Total du Budget 
principal des 

dépenses 

Total des 
dépenses 
prévues 

 
Autorisations 

totales 

Total des  
dépenses 

réelles 
CONSERVATION 3 337 2 569 2 344 2 433 2 433 2 380 
MISE EN VALEUR 1 785 1 419 1 364 1 513 1 513 1 460 
ADMINISTRATION 4 971 4 859 4 945 5 071 5 071 5 071 
       
Total  10 093 8 847 8 653 9 017 9 017 8 911 
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4. Recettes 
 
La baisse des revenus en 2003-2004 par rapport à 2002-2003 s’est surtout fait sentir au 
niveau des stationnements qui peut être attribuable à la baisse de la clientèle touristique 
dans la région de Québec. 
 
 

Recettes par secteur d’activité (en milliers de dollars)
 
   2003-2004 
 
Commission des champs 
de bataille nationaux 

 
Recettes 
réelles 

2001-2002

 
Recettes 
réelles 

2002-2003

 
Recettes
prévues

 
Autorisations 

totales 

 
Recettes
réelles 

Amendes et pénalités        7        0    
Total des recettes non fiscales        7        0    
      
Article 29.1 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques

     

      
• ADMINISTRATION      
-Stationnements :      
-Laurier    417    424    386    386    386 
-Montcalm      58      60      47      47      47 
-Sur les rues et Cap-aux-Diamants    194    198    191    191    191 
-Maison de la découverte    252    260    232    232    232 
-Boutique, Internet et distributrices      37      39      45      45      45 
-Utilisation diverses (sites, locaux)      34      33      42      42      42 
-Location de locaux    138    179    196    196    196 
      
• MISE EN VALEUR      
-Droits d’entrées, de visites et de services :      
-Expositions : Centre d’interprétation, tours 
 Martello 1&2, Maison de la découverte (MDLD)

     54      67      78      78      78 

-Tours guidés en autobus      11      11      11      11      11 
-Activités d’animation    157    152    172    190    190 
Total des recettes non fiscales 1 352 1 423 1 418 1 418 1 418 
      
 Total des recettes disponibles 1 359 1 423 1 400 1 418 1 418 
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ANNEXE 2 : Groupement des rapports 
 
 
RÉSERVOIR DE STOCKAGE 
 
 

État des réservoirs de stockage de pétrole sur les terres appartenant à la 
Commission des champs de bataille nationaux 
 
Rapport annuel pour le 30 avril 2004 
 
Conformément à la partie IV de la LCPE, Règlement sur l’enregistrement des 
systèmes de stockage de produits pétroliers et de produits apparentés sur le 
territoire domanial, le présent rapport fournit l’information énoncée à l’annexe II 
dudit règlement et mise à jour au 31 décembre 2003. 
 
Le nombre suivant de systèmes de stockage souterrains : 
 
Quatre systèmes de stockage, trois aux ateliers (essence, mazout et diesel) 
situés au 701, chemin St-Louis, Québec et un aux serres (mazout) situé au 1230, 
rue Briand à Québec sont inscrits auprès de la Commission des champs de 
bataille nationaux. 
Sont conformes aux Lignes directrices techniques fédérales concernant les 
réservoirs de stockage souterrains : les trois systèmes de stockage ci-dessus 
mentionnés. 
 
 
 
RAPPORTS ANNUELS PRÉVUS PAR LA LOI ET AUTRES RAPPORTS 
MINIS-TÉRIELS 
 
Le présent Rapport ministériel sur le rendement de la Commission des champs de bataille 
nationaux tient lieu et place du rapport annuel prévu à sa Loi constitutive. 
 
La Commission des champs de bataille nationaux est tenue de produire annuellement les 
rapports ci-après mentionnés : 
 
• Le rapport sur les plans et priorités (Budget des dépenses); 
• Le rapport annuel de la Loi sur l’accès à l’information et la protection des 

renseignement personnels; 
• Le bilan annuel de la Loi sur les langues officielles. 
• Le rapport annuel de la Loi sur le multiculturalisme canadien 
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COMMISSION DES CHAMPS DE 
BATAILLE NATIONAUX

ÉTATS FINANCIERS

31 mars 2004
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Responsabilité de la direction à l'égard des états financiers 
 
 
 
 
 

La direction de la Commission est responsable de la préparation des états financiers ci-joints. Les états 
financiers ont été préparés conformément aux Normes comptables du Conseil du Trésor, lesquelles sont 
fondées sur les principes comptables généralement reconnus au Canada. Lorsque plusieurs méthodes 
comptables existent, la direction a choisi les méthodes qui selon elle, sont appropriées dans les 
circonstances. Dans les cas où des estimations ou décisions fondées sur le jugement s'imposaient, la 
direction a déterminé ces montants selon une méthode raisonnable. 
 
Pour s'acquitter de sa responsabilité relativement à la présentation de l'information financière, la direction a 
établi des politiques, des procédures et des systèmes de contrôle interne destinés à fournir l'assurance 
raisonnable que les actifs sont protégés contre les pertes ou les usages non autorisés, que les opérations 
sont conformes aux autorisations directrices et que les systèmes produisent de l'information financière 
fiable. La direction reconnaît les limites inhérentes à tout système de contrôle interne, mais croit que la 
Commission a mis sur pied des systèmes de contrôle efficaces et bien adaptés. 
 
Les membres de la Commission s'acquittent de leurs responsabilités principalement en supervisant la 
préparation des états financiers et en approuvant ceux-ci. 
 
La vérificatrice générale du Canada fait une vérification indépendante, conformément aux normes de 
vérification généralement reconnues, et formule une opinion sur les états financiers. Son rapport figure à la 
page suivante. 
 
 
 

 
 
Québec, Canada 
Le 18 juin 2004 
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COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 
État de la situation financière 
Au 31 mars  
 
 
ACTIF 
 
 

    2004     2003 
 

 

Actif financier     
     

À recevoir du Trésor  378 240  $ 566 529 $ 

Comptes à recevoir d'autres ministères             8 592             -  

 
 

386 832  566 529  

Actif non financier     

Immobilisations (note 4) 
 
Frais reportés 

13 465 131 
 

184 514 

 14 237 023
 
            - 

 

 13 649 645  14 237 023  
 

 14 036 477  $ 14 803 552 $ 
     
PASSIF     

Créditeurs et charges à payer 311 744 $ 442 110 $ 

Créditeurs et charges à payer à d'autres ministères 33 742  91 039  

Indemnités de départ (note 7) 462 246  418 877  

Salaires et vacances à payer 
 

107 774 
 

 95 074  

 915 506  1 047 100  
     
ACTIF NET  13 120 971  13 756 452  

     
 14 036 477 $ 14 803 552 $ 
Engagement (note 8) et Éventualités (note 9) 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 
État des résultats et de l'actif net 
pour l'exercice terminé le 31 mars 
 

   2004    2003 
 
 

 

    
CHARGES D'EXPLOITATION  (note 6)   
   
 Subvention tenant lieu de taxes 3 635 992 $ 3 606 493 $ 
 Conservation et aménagement des Plaines 2 242 742  2 229 212
 Service corporatif 1 921 708  1 525 782
 Mise en valeur des Plaines 1 013 094  1 292 098  
 Amortissement des immobilisations 783 530  775 459
 Amortissement des frais reportés 9 711       - 

 9 606 777  9 429 044
   
PRODUITS   
   
 Stationnements 855 532   942 398
 Activité pédagogique et accueil 307 524  249 114
 Loyers 196 854  178 982
 Autres revenus 58 289  53 387
 1 418 199  1 423 881
CHARGES D'EXPLOITATION NETTES 8 188 578  8 005 163  
Revenus totaux provenant de la fiducie (note 5) (13 074)  (19 822)  

RÉSULTATS NETS 8 175 504  $ 7 985 341 $
 

ACTIF NET AU DÉBUT DE L’EXERCICE 13 756 452  14 367 878  
Résultats nets (8 175 504)  (7 985 341)  
Encaisse fournie par le gouvernement  7 668 312   7 966 259  
Variation - À recevoir du Trésor (188 289)  (650 344)  
Services offerts gratuitement par d’autres ministères 60 000  58 000  
ACTIF NET A LA FIN DE L'EXERCICE  13 120 971  $ 13 756 452 $

 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 
État de flux de trésorerie 
Pour l'exercice terminé le 31 mars 
 
 
 
 
 
 
 
   2004    2003 

 
 

 

Activités de fonctionnement    
Résultats nets 8 175 504 $ 7 985 341 $

Éléments sans effet sur la trésorerie inclus dans les résultats nets     
Amortissement des immobilisations (783 530)   (775 459)  
Amortissement des frais reportés (9 711)       -  
Services offerts gratuitement (60 000)  (58 000)  

Rajustement provenant de l'état de la situation financière     
Variation nette des postes hors caisse du fonds de roulement 188 289  562 844  
Variation des provisions pour indemnités de départ, vacances et heures 

supplémentaires  
 

(48 103)  
 

(40 304)
 

 Frais reportés 194 225       -  
 Besoin de trésorerie pour les activités de fonctionnement 7 656 674  7 674 422  
Activités d'investissement    

Acquisition d'immobilisations  11 638  291 837  
 Besoin de trésorerie pour les activités d'investissement 11 638  291 837  
Encaisse fournie par le gouvernement 7 668 312 $ 7 966 259 $

 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 
Notes aux états financiers 
pour l'exercice terminé le 31 mars 2004 
 
 
1. Statut et objectifs 
 

La Commission a été constituée en 1908 en vertu de la Loi concernant les champs de bataille nationaux de 
Québec. 
 
La Commission est un établissement public inscrit à l'annexe II de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
 
La mission de la Commission est de s'assurer que toutes les richesses culturelles, récréatives, naturelles et 
scientifiques du parc soient développées dans le meilleur intérêt des Canadiens et Canadiennes et que l'image du 
gouvernement canadien soit renforcée sans compromettre le caractère historique du site. Pour se faire, elle doit 
acquérir, préserver et aménager les grands champs de bataille historiques de Québec. 

 
Le territoire administré par la Commission comprend : 
 
Les Plaines d'Abraham, site de bataille de 1759 opposant Wolfe et Montcalm; 
Le Parc des Braves, témoin de la bataille de Sainte-Foy en 1760; 
Le Parc St-Denis à l'est de la Citadelle de Québec surplombant le Cap-aux-Diamants; 
La maison de la découverte des Plaines d'Abraham sise sur l'avenue Wilfrid-Laurier; 
La maison Louis St-Laurent sise au 201-203 Grande Allée Est à Québec; 
Les voies de circulation limitrophes, deux tours Martello sur le site même et une tour dans la Ville de Québec. 
 

2. Principales conventions comptables 
 
Ces états financiers ont été préparés suivant la méthode de la comptabilité d'exercice conformément aux normes 
comptables du Conseil du Trésor, lesquelles sont fondées sur les principes comptables généralement reconnus au 
Canada. Les conventions comptables les plus importantes sont les suivantes: 

 
a) Crédits parlementaires 
 
Le gouvernement du Canada finance la Commission au moyen de crédits parlementaires. Les crédits consentis à la 
Commission ne correspondent pas exactement à la présentation des états financiers établis selon les principes 
comptables généralement reconnus du Canada. Ils sont plutôt fondés dans une large mesure sur les besoins de 
trésorerie. Ainsi, les éléments constatés dans l'état des résultats et dans l'état de la situation financière ne sont pas 
nécessairement les mêmes que ceux pourvus par les crédits parlementaires. La note 4 établit un rapprochement de 
haut niveau entre les deux méthodes de présentation. 
 
b) À recevoir du Trésor  
 
La Commission exerce ses activités à même les fonds du Trésor. Le Trésor est administré par le receveur général 
du Canada. Toutes les sommes reçues sont déposées dans le Trésor et tous les montants déboursés par la 
Commission proviennent du Trésor. Le solde à recevoir du Trésor représente le montant d'encaisse que la 
Commission a le droit de tirer du Trésor, sans d'autres crédits parlementaires, afin de s'acquitter de ses obligations. 
 
c) Produits 
 
Les produits sont comptabilisés dans l'exercice où le service a été rendu. 
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2. Principales conventions comptables (suite) 
 

 
d) Vacances et heures supplémentaires 
 
Le coût des vacances à payer et des heures supplémentaires est passé en charge dans l'exercice au cours 
duquel les employés acquièrent ces droits. 
 
e) Cotisations au Régime de pensions de retraite de la fonction publique 
 
Les cotisations versées par la Commission sont comptabilisées sur base d’exercice dans l’exercice où les 
services correspondants sont rendus par les employés. En vertu de la loi actuelle, la Commission n'est pas 
tenue de verser des cotisations au titre des insuffisances actuarielles du Régime. 
 
f) Indemnités de départ  
 
Les indemnités de départ sont passées en charges au fur et à mesure qu'elles sont gagnées par les employés 
selon leurs conditions d'emploi et le salaire de l'employé à la fin de l'exercice. Les indemnités de départ sont 
calculées à l'aide de l'information provenant des résultats du passif déterminé sur une base actuarielle pour 
l'ensemble du gouvernement. Le montant inscrit au passif représente l'obligation de la Commission qui sera 
financée par crédits parlementaires au moment de la cessation d'emploi. 
 
g) Services offerts gratuitement par d'autres ministères 
 
Les services offerts gratuitement des autres ministères sont comptabilisés comme charges de 
fonctionnement par la Commission à leur coût estimatif. Un montant correspondant est crédité directement à 
l'actif net. 
 
h) Comptes à recevoir 
 

Les comptes à recevoir sont consignés en fonction des montants que l'on prévoit réaliser. Des provisions 
sont établies pour tous les comptes à recevoir où le recouvrement est incertain. 

 
i) Immobilisations 
 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût et amorties sur la durée de vie utile estimative selon la 
méthode de l'amortissement linéaire: 
 
Catégories d'immobilisation            Période  

d'amortissement 
 
Bâtiments           15 à 35 ans 
Ouvrages et infrastructure           5 à 40 ans 
Matériel et Outillage            3 à 15 ans 
Véhicules automobiles et autres           5 à 15 ans 
 
j) Frais reportés 
 
Les frais de réfection relatifs à des actifs non détenus par la Commission sont comptabilisés au coût et 
amortis linéairement sur la durée du contrat d’exploitation. 
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2. Principales conventions comptables (suite) 
 

 
k) Utilisation d'estimations 

 
La préparation d'états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada 
exige que la direction ait recours à des estimations et à des hypothèses qui ont une incidence sur les 
montants de l'actif et du passif comptabilisés en date des états financiers ainsi que sur les montants des 
produits et des charges d'exploitation comptabilisés durant l'exercice. L'obligation pour les indemnités de 
départ et la durée de vie utile des immobilisations sont les postes les plus importants pour lesquels des 
estimations et des hypothèses ont été faites. 
 
 

3. Crédits parlementaires 
 

La Commission est financée par crédits parlementaires annuels. Ces crédits sont comptabilisés lorsqu'ils 
sont utilisés et les crédits inutilisés ne peuvent être reportés. Les éléments constatés dans l'état des résultats 
au cours d'un exercice peuvent être financés par des crédits parlementaires d'un exercice différent. Par 
conséquent, les charges d'exploitation nettes de l'exercice fondées sur les principes comptables 
généralement reconnus du Canada sont différentes du total des crédits parlementaires utilisés au cours de 
l'exercice. En voici le rapprochement: 

 
 
a) Rapprochement des résultats nets et des crédits parlementaires utilisés : 
 
    2004    2003 

 
 

 

Résultats nets 8 175 504 $ 7 985 341 $ 

Rajustement pour les postes sans incidence sur les crédits     
Moins :      
 Amortissement des immobilisations 783 530  775 459  
 Amortissement des frais reportés 9 711       -  
 Services offerts gratuitement par d'autres ministères 60 000  58 000  

Augmentation des provisions pour indemnités de départ, 
 vacances et heures supplémentaires 

 
48 103 

  
40 304

 

     
Plus:     
 Produits non fiscaux 1 418 199  1 423 881  
 Produits relatifs au compte en fiducie des champs de bataille  
  nationaux 

 
13 074 

 
19 822

 

 8 705 433  8 555 281  
Rajustement pour les postes ayant une incidence sur les crédits     
Plus:     
 Acquisitions d'immobilisations financées par les crédits 
 parlementaires 

11 638  291 837  

Frais reportés financés par les crédits parlementaires 194 225       -  
 
Total des crédits parlementaires utilisés 

 
8 911 296 

 
$ 8 847 118 

 
$ 
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3. Crédits parlementaires (suite) 
 
b) Rapprochement des crédits parlementaires votés et des crédits parlementaires utilisés : 
 
    2004     2003 

 
 

 Crédits parlementaires votés  
 
Patrimoine Canadien : 
 
 Dépenses d’opération et de capital 7 186 000 $ 7 285 825 $ 
 
 Crédits parlementaires périmés (106 263) (308 989)

 
 7 079 737 6 976 836
 
 Contributions législatives aux régimes d’avantages sociaux des employés 413 360 446 401
 
 Charges en vertu de l’article 29.1(1) de la LGFP 1 418 199 1 423 881
 
 
Total des crédits parlementaires utilisés 8 911 296

 
$ 8 847 118

 
$ 

 
 
4. Immobilisations 
 
 Le coût des immobilisations sous la responsabilité de la Commission se ventile comme suit : 
 

Catégorie 
d’immobilisation 

Solde du 
début 

 Acquisitions 
nettes de 
l’exercice 

 Amortissement
accumulé 

 Valeur 
Comptable 

2004 

 Valeur 
comptable 

2003 

 

 Terrains 
 

724 710 $      -      $      - $ 724 710 $ 724 710 $ 

 Bâtiments 
 

11 697 422      -    3 249 781  8 447 641 8 886 697

 Ouvrages et 
 infrastructure 
 

5 577 776      -  1 796 753  3 781 023 3 966 125

 Matériel et outillage 
 

992 509 5 330    825 254  172 585 235 028

 Véhicules automobiles 
et autres  

 

919 510 6 308   586 646  339 172 424 463

 19 911 927 $ 11 638 $ 6 458 434 $ 13 465 131 $ 14 237 023 $ 

 
La charge d’amortissement de l’exercice terminé le 31 mars 2004 s’élève à 783 530 $ (775 459 $ en 2003). 
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5. Compte en fiducie des champs de bataille nationaux 

 
Dès la création de la Commission des champs de bataille nationaux, un compte en fiducie a été établi pour 
recevoir les fonds d'individus, de corporations municipales, de gouvernements provinciaux et autres dans le 
but d'acquérir et de conserver les grands champs de bataille historiques de Québec. Depuis septembre 1984, 
le compte en fiducie est régi conformément aux dispositions de l'article 9.1 de la Loi concernant les champs 
de bataille nationaux de Québec, lequel prévoit son utilisation aux fins pour lesquelles les sommes reçues 
ont été mises à la disposition de la Commission. Les produits et les charges sont inclus dans l’état des 
résultats de la Commission et se détaillent comme suit: 

 
        2004        2003  

Produits     
 Dons          - $ 8 691 $ 
 Intérêts 13 074  11 131  
 13 074  19 822  
     
Revenus totaux (13 074) $ (19 822) $ 
     
Solde au début de l'exercice 516 864  497 042  
     
Solde de fin de l’exercice, déposé au receveur général du Canada 529 938 $ 516 864 $ 
 
 
6. Information sur les charges d'exploitation 
 

Les activités de la Commission sont regroupées en trois secteurs qui sont reliés à son mandat.  
 
La conservation des Plaines regroupe les services suivants : 
 
• Les services d'entretien qui voient à la maintenance du site, de son mobilier, de ses bâtiments et de ses 
infrastructures, à assurer un environnement sûr et stable, à atténuer l'usure et la détérioration et à retarder 
ou à prévenir les dommages sur le site; 

 
• Les services d'aménagement qui s'occupent du paysage, de l'horticulture et de l'arboriculture; 

 
• Les services de surveillance et de sécurité qui voient au respect des règlements concernant la paix et le 
bon ordre ainsi que ceux relatifs à la circulation et au stationnement, à la sécurité des usagers du site et à la 
surveillance des lieux et des propriétés de la Commission. 

 
La mise en valeur  regroupe les services suivants : 

 
• Le service à la clientèle qui offre l'accueil des visiteurs et usagers du parc, la diffusion d'information au 
public et la réservation des activités d'animation à caractère éducatif pour la clientèle scolaire et le grand 
public; 

 
• Le service de communication voit à la promotion et à la publicité des activités et des services de la 
Commission et assure la visibilité de celle-ci et du gouvernement du Canada. 

 
Le service corporatif regroupe la direction, les services administratifs et les services financiers. 
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6. Information sur les charges d'exploitation(suite) 
 
 
RÉSUMÉ DES CHARGES D'EXPLOITATION VENTILÉES PAR TYPE  
 
 2004  2003  
Subvention tenant lieu de taxes 3 635 992 $ 3 606 493 $ 
Salaires et avantages sociaux 2 975 036  2 911 067  
Fournitures et équipements 710 447  719 331  
Services professionnels 782 620  726 489  
Entretien et réparation 385 549  394 190  
Publicité 159 669  132 090  
Transport et communication 84 643  80 090  
Location 19 580  25 835  
Services offerts gratuitement  60 000  58 000  
Amortissement des immobilisations 783 530  775 459  
Amortissement des frais reportés 9 711       -  
 9 606 777 $ 9 429 044 $ 

 
 

7. Avantages sociaux futurs 
 

Les employés de la Commission ont droit à des avantages sociaux spécifiques en fin d'emploi et au cours de 
périodes postérieures à l'emploi ou à la retraite, telles que le prévoient leurs conventions collectives ou 
conditions d'emploi. 
 

a) Régime de retraite 
 
Le taux de cotisation de la Commission au Régime de pensions de retraite de la fonction publique a été 
de 2,14 fois celui des employés (2,14 en 2003). Les cotisations de la Commission au Régime durant 
l'exercice étaient de 294 313 $ (313 820 $ en 2003). 
 
b) Indemnités de départ 
 
La Commission paie des indemnités de départ à ses employés. Ce régime n'est pas capitalisé et il 
présente un déficit égal à l'obligation au titre des indemnités constituées. Les opérations se détaillent 
comme suit : 
 
   2004    2003  
Obligation au titre des indemnités constituées au début de l'exercice 418 877 $ 388 054 $ 
Dépense de l'exercice 51 360  53 381  
Indemnités payées au cours de l'exercice (7 991)  (22 558)  

Obligation au titre des indemnités constituées à la fin de l'exercice  462 246 $ 418 877 $ 
 

 
8. Engagement  
 

La Commission s’est engagée, en vertu d’un bail, à fournir des services horticoles, d’exploitation et de 
sécurité en contrepartie d’un local servant à son centre d’interprétation au Musée du Québec. La valeur 
initiale du loyer de base, sujet à révision annuelle, a été établie à 87 522 $. Le terme du bail est de quinze 
ans, commencé le 1er avril 1991. 
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9. Éventualités 
 

Des réclamations de 396 959 $ ont été déposées contre la Commission à titre de dommages présumés 
principalement dû à l'éboulement du Cap-aux-Diamants en 2000. Comme il est impossible de prévoir l'issue 
de ces réclamations, elles ne sont pas comptabilisées. Toutefois, de l'avis de la direction, la position de la 
Commission est défendable. Les règlements éventuels de ces réclamations seront imputés à l'exercice au cours 
duquel ils seront déterminés. 

 
10. Opérations entre apparentés 
 

La Commission est une propriété commune du gouvernement du Canada, comme tous les ministères et les 
sociétés d'État. Celle-ci effectue des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses activités et selon 
les modalités commerciales usuelles s'appliquant à tous les particuliers et à toutes les entreprises à l'exception 
des services reçus gratuitement. Parmi les plus importants services de ce genre, on retrouve les services 
bancaires offerts par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada; la part de l'employeur pour les 
primes et les coûts d'assurance des employés, défrayée par le Secrétariat du Conseil du Trésor; la protection 
assurée par les lois sur les accidents du travail, défrayée par Développement des ressources humaines Canada; 
les frais salariaux et les coûts connexes des services juridiques dispensés par le ministère de la Justice et les 
services de vérification du Bureau du vérificateur général. 
 

 
11. Chiffres correspondants 
 

Certains chiffres des états financiers de 2003 ont été reclassés afin de se conformer à la présentation de 2004. 
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ANNEXE 3 :  Autres renseignements 
 
PERSONNES RESSOURCES 
 
Michel Leullier, secrétaire de la Commission 
Courrier électronique : michel.leullier@ccbn-nbc.gc.ca
Louise Germain, secrétaire adjointe 
Courrier électronique : louise.germain@ccbn-nbc.gc.ca
Anne Chouinard, adjointe à l'administration 
Courrier électronique : anne.chouinard@ccbn-nbc.gc.ca
Gérard Boulianne, agent financier 
Courrier électronique : gerard.boulianne@ccbn-nbc.gc.ca
 
Commission des champs de bataille nationaux 
390 av. de Bernières 
Québec (Québec) 
G1R 2L7 
 
Téléphone: (418) 648-3506 
Télécopieur (418) 648-3638 
Adresse du site Web : www.ccbn-nbc.gc.ca
 
 
LOIS APPLIQUÉES ET RÈGLEMENTS CONNEXES 
 
Loi concernant les champs de bataille nationaux de Québec,  1908, 7-8 Édouard VII, 
chap. 57 et amendements. 
 
Règlement concernant le parc des Champs-de-Bataille nationaux, DORS/2002-186, 9 
mai 2002. 
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